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INTERVIEW ACCORDEE PAR M. VALERY
GISCARD D'ESTAING A MESSIEURS
PATRICE DUHAMEL ET PATRICK POIVRE
D'ARVOR SUR LE REMANIEMENT
GOUVERNEMENTAL, LUNDI 12 JANVIER
1976
JOURNALISTE.- MONSIEUR LE PRESIDENT, SI L'ON COMPARE L'ANCIEN ET LE NOUVEAU
GOUVERNEMENT QUI VIENT D'ETRE CONNU, ON CONSTATE QU'IL Y A 6 DEPARTS, QU'IL
Y A L'ENTREE DE 11 PERSONNALITES NOUVELLES DONT 2 FEMMES ET QU'IL Y A 4
MODIFICATIONS D'ATTRIBUTION. VOUS AVIEZ INDIQUE ICI MEME A L'ELYSEE, HIER, QU'IL
NE S'AGISSAIT QUE D'UN SIMPLE "REAMENAGEMENT TECHNIQUE". ALORS, DERRIERE CE
NOUVEAU VOCABULAIRE, EST-CE QU'IL NE S'AGIT PAS FINALEMENT D'UN REMANIEMENT
MINISTERIEL COMME TOUS CEUX QUE L'ON A CONNUS DEPUIS PLUSIEURS ANNEES. LE
PRESIDENT.- NON. C'EST UN REAMENAGEMENT TECHNIQUE PUISQUE, D'UNE_PART, LA
QUESTION LA PLUS IMPORTANTE QUI EST LE CHOIX DU PREMIER MINISTRE `JACQUES
CHIRAC` N'A ETE A AUCUN MOMENT REMIS EN_CAUSE ET, D'AUTRE_PART, SI VOUS
PRENEZ LE NOMBRE DES MINISTRES - IL Y AVAIT 16 MINISTRES - 13 D'ENTRE EUX
CONSERVENT LES MEMES ATTRIBUTIONS. UN MINISTRE `NORBERT SEGARD` DE PLUS
RESTE AU GOUVERNEMENT. IL SE TROUVE QUE LE POSTE QU'IL OCCUPE, C'EST-A-DIRE
LE POSTE DES TELECOMMUNICATIONS EST UN SECRETARIAT_D_ETAT AU_LIEU D'ETRE
UN MINISTERE MAIS SA PRESENCE AU GOUVERNEMENT EST MAINTENUE. DONC 14
MINISTRES SORTANTS SUR 16 RESTENT AU GOUVERNEMENT ET SUR LES 22
SECRETAIRES_D_ETAT, 16 RESTENT AU GOUVERNEMENT EN CONSERVANT LEURS
ATTRIBUTIONS ET 18 SUR 22 RESTENT AU GOUVERNEMENT EN AYANT LES MEMES
ATTRIBUTIONS OU D'AUTRES. DONC VOUS VOYEZ QUE L'ESSENTIEL DE L'EQUIPE
GOUVERNEMENTALE EST CONSERVE¿\
JOURNALISTE.- DANS LA CONDUITE DES OPERATIONS MAINTENANT TOUT A PROCEDE DE
VOUS, ALORS ON A UN PEU LE SENTIMENT QUE L'ON VA VERS UNE EVOLUTION, VERS LE
REGIME PRESIDENTIEL OU PRESIDENTIALISTE, COMME ON VEUT, ET QUE LE PREMIER
MINISTRE N'EST CONSIDERE QUE COMME UN SIMPLE EXECUTANT. LE PRESIDENT.- NON.
LES CHOIX, LES DECISIONS, ONT ETE ARRETES EN_COMMUN AVEC LE PREMIER MINISTRE
HIER ET AUJOURD'HUI ET NATURELLEMENT J'AI TENU LE PLUS GRAND _COMPTE DE SES
PROPOSITIONS ET DE SES AVIS. MAIS IL SE TROUVE QUE LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE A UNE RESPONSABILITE PARTICULIERE PARCE QUE J'AI ETE ELU PAR LA
MAJORITE DU PEUPLE FRANCAIS POUR CONDUIRE UNE CERTAINE POLITIQUE ET
L'OPINION ATTEND QUE CETTE POLITIQUE SOIT CONDUITE. IL EST DONC NATUREL QUE JE
M'INTERROGE SUR L'ACTION GOUVERNEMENTALE POUR CONDUIRE CETTE POLITIQUE ET
QUE JE PRENNE DES INITIATIVES A CET EGARD\
JOURNALISTE.- MONSIEUR LE PRESIDENT, UNE DES CONCLUSIONS POLITIQUES QUE L'ON
VA SANS DOUTE TIRER DE CE REAMENAGEMENT TECHNIQUE, C'EST L'ATTRIBUTION AU
CENTRISTE JEAN LECANUET D'UN MINISTERE D'ETAT CE QUI LE MET A EGALITE AVEC LE
REPUBLICAIN INDEPENDANT M. MICHEL PONIATOWSKI. EST-CE QUE VOUS METTEZ LA EN
APPLICATION D'UNE MANIERE ASSEZ SPECTACULAIRE VOTRE PRINCIPE SELON LEQUEL
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APPLICATION D'UNE MANIERE ASSEZ SPECTACULAIRE VOTRE PRINCIPE SELON LEQUEL
LA FRANCE DOIT ETRE GOUVERNEE AU CENTRE ?. LE PRESIDENT.- IL EST CLAIR QUE LA
FRANCE DOIT ETRE GOUVERNEE AU CENTRE ET IL EST CLAIR QUE LA FRANCE SERA
GOUVERNEE AU CENTRE. MAIS CE N'EST PAS CE QUI CONDUIT A CES DESIGNATIONS.
NOUS AVONS BESOIN DANS NOTRE VIE NATIONALE ET INTERNATIONALE
D'HOMMES_D_ETAT POUVANT ASSURER UN CERTAIN NOMBRE DE MISSIONS OU DE
FONCTIONS DANS LESQUELLES ILS REPRESENTENT LE GOUVERNEMENT TOUT ENTIER,
ON L'A VU DANS DES CIRCONSTANCES RECENTES, ET CELA VEUT DIRE QUE J'AI
DEMANDE A JEAN LECANUET, PRECISEMENT, D'ACCOMPLIR RECEMMENT CERTAINES
MISSIONS DELICATES COMME LE RETABLISSEMENT DE NOS RELATIONS AVEC LA GUINEE
LORSQU'IL S'Y EST RENDU A LA TETE D'UNE MISSION FRANCAISE. ET JE CROIS QUE
DEUX MINISTRES D'ETAT POUR CETTE REPRESENTATION DU GOUVERNEMENT FRANCAIS
A L'EXTERIEUR, CELA CORRESPOND A UNE NECESSITE PRATIQUE. CECI ETANT, IL
S'AJOUTE QUE LE MERITE PERSONNEL DE JEAN LECANUET JUSTIFIAIT CETTE
CONSECRATION ET EN MEME TEMPS JE ME REJOUIS QU'ELLE AILLE A UN HOMME DU
CENTRE¿\
JOURNALISTE.- DANS VOTRE GOUVERNEMENT, IL N'Y A PAS DE PERSONNALITES DE
L'OPPOSITION, EN TOUT CAS DE PERSONNALITES QUI AIENT VOTE FRANCOIS
MITTERRAND. ALORS CETTE OUVERTURE A GAUCHE, VOUS NE L'AVEZ PAS VOULUE OU
VOUS NE L'AVEZ PAS PUE ?. LE PRESIDENT.- C'EST LA QUESTION DE SAVOIR S'IL Y
AVAIT UN CHANGEMENT DE COMPOSITION POLITIQUE. DANS CE CAS-LA, CELA N'AURAIT
PAS ETE UN REAMENAGEMENT, CELA AURAIT ETE UN CHANGEMENT DE
GOUVERNEMENT. SI LES CIRCONSTANCES POLITIQUES CONDUISAIENT A UN EQUILIBRE
DIFFERENT, A CE MOMENT-LA, LA PROCEDURE SERAIT AUTRE, C'EST-A-DIRE QU'IL Y
AURAIT DEMISSION DU GOUVERNEMENT ET CONSTITUTION D'UN NOUVEAU
GOUVERNEMENT
JOURNALISTE.- MONSIEUR LE PRESIDENT, ON VOIT APPARAITRE UNE NOUVELLE
ETIQUETTE PORTEE PAR TROIS NOUVEAUX MEMBRES DU GOUVERNEMENT. C'EST
L'ETIQUETTE MAJORITE PRESIDENTIELLE, DE QUOI S'AGIT-IL ? EST-CE QU'IL S'AGIT DE
GISCARDIENS QUI NE SONT NI REPUBLICAINS INDEPENDANTS NI U.D.R., NI CENTRISTES
?. LE PRESIDENT.- EH BIEN, JE CROIS QUE CELA VEUT DIRE TRES CLAIREMENT CE QUE
CELA VEUT DIRE. IL EXISTE UN CERTAIN NOMBRE D'HOMMES ET DE FEMMES QUI ONT
PARTICIPE A L'ELECTION PRESIDENTIELLE OU A L'ACTION DE LA MAJORITE
PRESIDENTIELLE ET QUI, CEPENDANT, NE FONT PAS PARTIE DE MOUVEMENTS
POLITIQUES ET NOTAMMENT PARMI LES ENTRANTS. SUR CES ENTRANTS, PARMI LES
SECRETAIRES_D_ETAT, ILS SONT 9 ET SUR CES SECRETAIRES_D_ETAT, IL Y A 5
PARLEMENTAIRES DONT 2 SENATEURS ET 3 DEPUTES QUI, NATURELLEMENT
APPARTIENNENT A DES MOUVEMENTS POLITIQUES ET, PARMI LES AUTRES, IL Y A UNE
FEMME QUI SE TROUVE APPARTENIR A UN MOUVEMENT POLITIQUE : LES REPUBLICAINS
INDEPENDANTS £ LES 3 AUTRES APPARTIENNENT A LA MAJORITE PRESIDENTIELLE,
C'EST-A-DIRE QU'ILS SOUTIENNENT L'ACTION DE CETTE MAJORITE SANS FAIRE PARTIE
DE MOUVEMENTS POLITIQUES ET JE CROIS QUE C'EST UNE REALITE\
JOURNALISTE.- A CE PROPOS, POURQUOI TANT DE FEMMES, POURQUOI CE GOUT POUR
LES FEMMES ET LA POLITIQUE ?. LE PRESIDENT.- PARCE QUE LA AUSSI C'EST UNE
EVOLUTION CONTEMPORAINE ET UNE EVOLUTION DANS LAQUELLE LA FRANCE EST A
L'AVANT-GARDE. AVEC DESORMAIS 5 FEMMES AU GOUVERNEMENT, ET 2 D'ENTRE ELLES
AYANT DES RESPONSABILITES DE GESTION CONSIDERABLES, D'UNE_PART MADAME
VEIL AVEC SA RESPONSABILITE EN CE QUI CONCERNE LE GRAND DOMAINE DE LA SANTE,
ET D'AUTRE_PART MADAME SAUNIER-SEITE AVEC LE TRES GRAND DOMAINE DES
UNIVERSITES QU'ELLE AURA A GERER ET 3 SECRETAIRES_D_ETAT, NOUS SERONS LE
GOUVERNEMENT DU MONDE DANS LEQUEL LA PARTICIPATION FEMININE SERA LA PLUS
ELEVEE, JE DIS BIEN : DU MONDE. ET D'AUTRE_PART, LE CHOIX DE CES FEMMES A ETE
FAIT COMME S'IL S'AGISSAIT DE CHOISIR DES HOMMES, C'EST-A-DIRE EN-FONCTION DE
LEURS CAPACITES, DE LEURS COMPETENCES. NOUS AVONS CHOISI EN EFFET DEUX



LEURS CAPACITES, DE LEURS COMPETENCES. NOUS AVONS CHOISI EN EFFET DEUX
FEMMES NOUVELLES, L'UNE SE TROUVE ETRE LE PREMIER RECTEUR FEMME A AVOIR
ETE NOMMEE ET LA SECONDE `CHRISTIANE SCRIVENER` EST LA DIRECTRICE D'UN
ORGANISME PUBLIC QUI EST NOTRE AGENCE DE COOPERATION TECHNIQUE AVEC
L'ETRANGER ET QUI EST UN ORGANISME QU'ELLE GERAIT AVEC BEAUCOUP DE CAPACITE
DEPUIS PLUSIEURS ANNEES ET DONC, NOUS LES AVONS CHOISIES COMME NOUS
AURIONS CHOISI DES HOMMES EN-FONCTION DE LEURS COMPETENCES¿\
JOURNALISTE.- MONSIEUR LE PRESIDENT, ICI MEME, EN CETTE SALLE DES FETES DE
L'ELYSEE, C'ETAIT UN PEU PLUS SOLENNEL QUE CE SOIR, VOUS AVEZ, LE 2 JANVIER,
INDIQUE AU GOUVERNEMENT PRESENTANT VOS VOEUX QU'IL FALLAIT EN 1976 GERER
ET REFORMER. CE NOUVEAU GOUVERNEMENT, EST-CE QU'IL DEVRA UNIQUEMENT
GERER ET REFORMER OU EST-CE QU'IL DEVRA AUSSI PREPARER D'EVENTUELS COMBATS
ELECTORAUX ?. LE PRESIDENT.- NON, IL N'Y AURA PAS DE COMBATS ELECTORAUX EN
1976 ET LE COMBAT ELECTORAL DE 1977 - CE N'EST PAS LE COMBAT, LA LUTTE -
PUISQU'IL S'AGIRA DES ELECTIONS MUNICIPALES, CE N'EST PAS LE GOUVERNEMENT QUI
CONDUIT CETTE LUTTE, CE SONT LES FORMATIONS POLITIQUES. LA TACHE DU
GOUVERNEMENT C'EST BIEN DE GERER ET C'EST BIEN DE REFORMER. ET JE DIRAI DE
GERER PARCE QUE, DANS UN MONDE OU LA RESSOURCE EST PLUS RARE ET PLUS
PRECIEUSE, NOUS DEVONS NOUS PREOCCUPER, JE DIRAI PLUS DE LA QUALITE QUE DE
LA QUANTITE. IL FAUT DONC BIEN GERER ET, D'AUTRE_PART, IL S'AGIT DE POURSUIVRE
ET D'ACCENTUER L'EFFORT DE REFORME. VOUS AVEZ VU D'AILLEURS QUE DANS LES
CHOIX, NOTAMMENT DES SECRETAIRES_D_ETAT, IL Y AVAIT CES THEMES DE REFORME
PUISQUE 3 NOUVEAUX DOMAINES SONT ENVISAGES, D'UNE_PART LE PROBLEME DE LA
CONDITION DES TRAVAILLEURS MANUELS AVEC POUR LA PREMIERE FOIS UN
SECRETAIRE_D_ETAT QUI EST D'AILLEURS UN GRAND ECONOMISTE `LIONEL STOLERU`
ET QUI VA S'OCCUPER DE CE PROBLEME, D'AUTRE_PART, LES PROBLEMES DE LA
CONSOMMATION QUI, CERTAINEMENT, NE RECEVAIENT PAS, PEUT-ETRE JUSQU'ICI,
TOUTE L'ATTENTION NECESSAIRE ET C'EST D'AILLEURS UNE FEMME `CHRISTIANE
SCRIVENER` QUI VA S'EN OCCUPER AUPRES DU MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES
FINANCES ET ENFIN UNE TROISIEME QUESTION D'APPARENCE PLUS TECHNIQUE, LA
QUESTION DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES. POURQUOI FAIRE UN SECRETAIRE_D_ETAT ?
EH BIEN, PARCE QUE LA FRANCE, QUI EST LE PLUS GRAND PAYS AGRICOLE D'EUROPE ET
LE PLUS CAPABLE, DEVRAIT AVOIR LA PLUS GRANDE INDUSTRIE ALIMENTAIRE
D'EUROPE. C'EST NOUS QUI DEVRIONS FOURNIR LES PRODUITS ALIMENTAIRES
TRANSFORMES, LES CONSERVES, LES PRODUITS DE TOUTE _NATURE A L'ENSEMBLE DE
NOS PARTENAIRES ET VOUS SAVEZ TRES BIEN QUE CA N'EST PAS LE CAS ET J'AI PENSE
QU'IL ETAIT UTILE QUE QUELQU'UN `JEAN TIBERI` SE METTE SUR CE PROBLEME POUR
FAIRE EN SORTE QUE LA FRANCE PUISSE AVOIR, SOUTENANT SON AGRICULTURE, DE
PUISSANTES INDUSTRIES ALIMENTAIRES¿\
JOURNALISTE.- PAS DE REMANIEMENT, DITES-VOUS. ALORS, A QUAND LE PROCHAIN
REMANIEMENT, POLITIQUE, CELUI-LA ?. LE PRESIDENT.- LA RESPONSABILITE DU
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, C'EST PRECISEMENT DE PREVOIR TOUTES CES
ECHEANCES ET COMME JE L'AI DIT DANS MA PREMIERE DECLARATION, LORSQUE J'AI
CONSTITUE LE GOUVERNEMENT LE 28 MAI 1974, J'AI CHOISI CETTE ECHEANCE DE
JANVIER 1976. JE ME SUIS DIT C'EST A CE MOMENT-LA QU'IL FAUDRA PROCEDER AU
REEXAMEN DE LA COMPOSITION DU GOUVERNEMENT ET DE LA MANIERE DONT LES
CHOSES SE PASSENT ET NATURELLEMENT CETTE ECHEANCE N'EST PAS LA SEULE QUE
J'AI PREVUE. IL Y EN AURA D'AUTRES MAIS VOUS SAVEZ EGALEMENT QUE L'ACTION
GOUVERNEMENTALE DOIT ETRE STABLE, C'EST-A-DIRE QU'ELLE DOIT EXERCER PENDANT
UN CERTAIN TEMPS ET DONC IL N'Y A PAS, COMME CERTAINS LE DISENT OU LE CROIENT,
DE REMANIEMENT A ECHEANCE PROCHAINE. JOURNALISTE.- JE VOUS REMERCIE\
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